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SERVICES DES AFFAIRES

ECtINOMIQUES ET FINANCIERES

DECISION PREFECTORALE N"02/DP/F.31/SAEF/ PORTANT ATTRIBUTION DE L'APPEL D'OFFRES

NATIONAL OUVERT N'H/AONO/F.31/SAEF/CDPM/2024 DU 26 DECEMBRE 2024 POUR LA
CONSTRUCTION ET L'EQUIPEMENT D'UN BLOC MATERNEL A L'ECOLE MATERNELLE DE BAMEPA'AH,
ARRONDISSEMENT DE BABADJOU, DÉPARTEMENT DES BAMBOUTOS, RÉGION DE L'OUEST.

Maître d'ouvrage ; Dêlcguô Départemental de rRconomic, de la Planification et de rAménagement
du Territoire des Bamboutos.

Financement : Biiilgci d'invostisscmonl Public (BIP) Exercice 2024-2025

L'ADMINISTRATEUR CIVIL PRINCIPAL, AUTORITE CONTRACTANTE
PREFET DU DEPARTEMENT DES BAMBOUTOS

Ofliacr de l'Ordre Nulional de lu Vtilvur
Vu la Constilution ;

Vu le Dccrei n" ^Ull/'tOS du 09 décembre 2011 portant organisalion du Gouvernenionl, modifié et complété par le décret
u '20I«/I90 du 02 mars 2018 ;

Vu le Décret n" 201 I /-IlO du 09 décembre 2011 portant formation du Gouvernemenl, modiricr et complété par les décrets n°
2015/'I;M du 02 octobre, n" 2018/191 du 02 mars 2018 et ii°2019/0()2 du 04 janvier 2019 portairl rétunénagemenl du •
Gouverm'ineiJl.

Vu le Déerel n"20I2/U75 du 08 mars 2012 |)orl:int organisation dos marehés publies ;
Vu le Deerel ii' 20l8/3t)() <lu 20 juin 2018 poi tani code des Marchés Publics ;
Vu le décret Nâ 2023/189 du 06 Avril portant nomination de Monsieur DIBANGO David Dador, Administrateur Civil Principal,

comme Préfet du Département des Bamboutos ;
(.Uinsidérani l'aircté n^OiOfi/A/MINMAP ilu 03 juillet 2018 portant création des cuminissioiis doparleméiilalos de passation des

iiiar<'li<-s |>ul>lics ;
Considérant la circiilain- n"OOI/CAB/FR du 19 juin 2012 relative à la passtttion et au «miirôle de l'exécution des Marchés

l'ubli< s ;
Considérant la circulaire n"005/LC/MlNMAP du 07 novembre 2013, piescrivaiu les seuils de compétence, les modalités de

(ontrolc de l'exécution des Mtuchés Publics et de la délivrance du visa préalable par les responsables des services

(iécoiiccnlrés du Ministère des Marchés publics ;
Considérant la circulaire n" 000l399r»/C7MINFl ilu 31 Décembre 2024 portant instriu:tioiis relatives à l'exécution des lois de

linaucj-s, au suivi el au etmlrôle de l'exécution du budget d<* l'Etat, et des autres entités [lubliques pour l'exercice 2025 ;
Considérant 1/Avis d'Appel troiïres National fluvert n"!!/AAONO/l'\31/SAEK/CPDM/24 du 26 Décembre 2024 ])our la
construction et l'éciuipemenl d'un bloc Maternel à l'école Matenielle de Bamepa'ah.
Coiisidérani le procês-vcrbal n"05/PV/F.31/CDPM/2025 d'examen du rapport de la Sous commission d'analyse des Offres;

Considérant la k'Ure n"l()/L/F-31/CI)l'M/2025 du 04 Février 2025 r(4ative à la proposition d'attribution de la Commission
déparlcmeniale de passation des Marchés Publics des Mamboutos.

DECIDE ;

Article!•* ; l.a lellre-comiuaiide objet du Dossier de consultation susvisê est attribuée au soumissionnaire cv-aprés :

N"

Lot

unique

Libellé

Conslruciion et ccpiipemcnt
d'un bloc: Maternel à i'êccjle

Ma If rne] le de Ba rncpa 'ah,
Arrcindisscmcnl de Babadjou,
Dcparlement des Bamboutos,
Région de l'Ouest.

Adjudicataire

ETS K.N.CÎ BP:

174 MBOUDA

TEL : 694 49 50 00

Montant TTC (en FCFA)

Trente quatre millions neuf cent

quatre vingt dix neuf mille huit
cent soixante quinze (34 999 875)

Francs CFA

Article^ : La présente décision sera enregistrée et ptibliée partout oit besoin sera./-

AMPLIATIONS :
MINAT/V<lè

MINMAI'/Y'tlê

DDMINMAP

ARMl'/Ouest
CDPM/Dios

IN TERESSE /DOSSIER

( •flRONO/ARCIIIVES.

ouda

Délai de livraison

Trois(03) jours


